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Rodéo urbain : les gendarmes de Vaucluse
font coup double

En mission de prévention de proximité ce lundi 4 septembre dans l’après-midi, une patrouille du PSIG
(Peloton de surveillance et d’intervention de la gendarmerie) d’Avignon a repéré un rodéo urbain en
cours en pleine cité à Sorgues.
« A son approche, le motard prend la fuite à grande vitesse, slalomant entre les véhicules et réalisant des
acrobaties périlleuses sur sa moto cross, sans être porteur de son casque, explique le groupement de
gendarmerie départemental de Vaucluse. Après quelques centaines de mètres, sa moto tombe en panne,
l’obligeant à la pousser en direction de la cité voisine. Alors que les militaires arrivent au niveau du jeune
mineur, ce dernier jette sa moto contre leur véhicule et prend la fuite en courant. Il est toutefois vite
rattrapé et interpellé. Il va devoir maintenant répondre des infractions de défaut de casque, dégradation
du véhicule de gendarmerie et conduite d’un véhicule non homologué pour la route. »

Après Sorgues, Entraigues-sur-la-Sorgue
Quelques heures plus tard dans la nuit, c’est à Entraigues-sur-la-Sorgue que les PSIG d’Avignon et de
Carpentras  ont  intercepté  un  autre  pilote  en  plein  rodéo  urbain.  Celui-ci  a  également  refusé
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d’obtempérer et tenté de s’enfuir en provoquant une collision avec l’un des véhicules de service. Le pilote
de 19 ans a opposé, en vain, une vive résistance aux forces de l’ordre lors de son interpellation. Le
concernant, il devra répondre des infractions de conduite sous l’emprise de substances stupéfiantes mais
également d’alcool, auxquelles s’ajoutent des dégradations et la conduite d’un véhicule non homologué.

L.G.
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